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Introduction
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Quel type de projet est concerné ?
INNOVATIVE

PRODUCT PROCESS SERVICE

YEAR1 YEAR2 YEAR3 YEAR4 YEAR5

Introduction sur le marché prévue dans les 2 ans qui suivent la fin du projet . 
Pour les projets biotech ce sont les 1ers essais cliniques qui sont visés 2 ans après la fin du projet

TRL 4



Critères d’éligibilité Innovative SMEs

Le porteur du 

projet est une

PME* issue 

d’un pays 

membre

Eurostars

* Définition européenne

Au moins

deux

partenaires

• Entités

autonomes

• Personnes

morales

Issues d’au

moins deux

pays membres

Eurostars

Les PME sont

pilotes à bord

Projets

innovants, 

collaboratifs

internationaux, 

équilibrés (1 

partenaire ou 1 pays ne 

fait pas plus de 70% de la 

part totale du projet et les 

SME font 50% de la part 

totale du projet hors sous-

traitance)

Projet d’une

durée 

maximale de 3 

ans

Introduction 

sur le marché

dans les 2 ans

qui suivent la 

fin du projet



SME (definition Européenne)  

SME stands for small and medium-sized enterprise as defined in European Union 
law (EU recommendation 2003/361). The main factors that determine whether a 
company is an SME are: 

o economic activity, 
o number of employees and 
o revenue or balance sheet total. 

To be an SME, your company must fit the EC definition of an SME. 
 
Company category Staff headcount Turnover or Balance sheet total 

Medium-sized < 250 ≤ € 50 m ≤ € 43 m 

Small < 50 ≤ € 10 m ≤ € 10 m 

Micro < 10 ≤ € 2 m ≤ € 2 m 

Innovative SME  
SMEs with the ambition to collaborate on R&D and innovation with foreign partners to develop 

new products, processes and services for European and global markets. 

QUELQUES DEFINITIONS 
Règles d’éligibilité guidelines Innovative SME



Sur quoi votre projet sera-t-il jugé ?

QUALITY AND EFFICIENCY

OF THE IMPLENTATION:

BASIC ASSESSMENT

EXCELLENCE:

INNOVATION AND R&D

IMPACT: MARKET &

COMMERCIALISATION

• Quality of the consortium

• Added value through co-

operation

• Realistic and clearly defined 

Project management & 

planning

• Reasonable cost structure

• Degree of Innovation

• New applied knowledge

• Level of Technical 

Challenge

• Technological achievability 

& Risk

• Market size

• Market access and risk

• Competitive advantage

• Clear and realistic 

commercialisation plans

• Time to market



Quels financements en France ?

Type d’acteur* Type d’aide Pourcentage 

d’aide

Plafond d’aide

PME (définition 

européenne)

Subvention 40% Fonds propres***

ETI (<2000 ETP)** Subvention 30% Fonds propres***

Partenaire 

académique

Subvention 40% des coûts 

complets

120k€ si 

consortium avec 

au moins une 

entreprise 

française, 50k€ 

sinon

* Les lauréats financés peuvent repostuler à un appel à projets Eurostars – Innovative SME’s dans un délai minimum de 3 ans après la date 

de dépôt de leur projet lauréat (ex : si l’entreprise est lauréate au call 1 Eurostars 3, elle pourra repostuler à partir du call 7).

**À noter que les ETI entre 2000 et 5000 ETP peuvent participer au consortium mais ne pourront pas prétendre à un financement public.

*** Nous vous invitons à prendre contact avec votre Chargé.e d’Affaires Bpifrance pour vérifier votre éligibilité financière avant le dépôt.



À avoir en tête

…Soutenu par une 

capacité financière (et 

humaine)…

Un partenariat… … Pour une deadline fixe 

2 appels à projets par an

Candidature : 

dossier unique en anglais, 

commun à tous les partenaires

Inscription et soumission en ligne : 
https://www.eurekanetwork.org/open-

calls/eurostars-funding-programme-2021

+ dossier de financement national

Financement: 

synchronisés, pour tous les partenaires 

éligibles des projets lauréats, sous 

forme de subventions, selon les 

modalités nationales

Un concours : 

évaluation sur dossier, pas 

de négociation possible

… Équilibré

Budget < 70/30…

https://www.eurekanetwork.org/open-calls/eurostars-funding-programme-2021


Le Diag Partenariat Tech 

International
Mettre toutes les chances de votre côté pour 

décrocher la subvention



LE DIAG PTI  EN BREF.  

• Le Diagnostic Partenariat Technologique International (DIAG PTI),
répond à une demande croissante des entrepreneurs face aux
difficultés rencontrées lors la formalisation de montage de
partenariats internationaux, qu'ils soient bilatéraux ou européens

• Le DIAG PTI permet un accompagnement individuel, des entreprises
réalisé par un expert conseil sur trois volets : la recherche de
partenaires, la négociation de l'accord de consortium et/ou la
rédaction du dossier de candidature

Plus d’informations ici ! 

https://www.bpifrance.fr/Toutes-nos-solutions/Accompagnement/Conseil/Diagnostic-Partenariat-Technologique-International


L 'OBJECTIF ? 
L'ACCOMPAGNEMENT EST CLÉ POUR LES ENTREPRISES.

AUGMENTER LE TAUX DE RÉUSSITE 
DES CANDIDATS

Aider à la négociation de l'accord de consortium

Faciliter la rédaction du dossier de candidature 

Accompagner la recherche de partenaire(s)

Aider à l'organisation des projets de R&D



DE L 'AIDE BPIFRANCE ?
QUEL MONTANT

• La prestation de l'Expert conseil est limitée à 25 000 € HT si l’entreprise bénéficiaire est cheffe de file de 

consortium, et 5 000 € HT si elle ne l’est pas. 

• Bpifrance finance 50 % du coût TTC, soit 15 000€ TTC au maximum, cette aide étant versée à l'Expert conseil 

à l'issue de sa prestation.

MONTANT MAXIMAL DE LA PRESTATION

TYPE DE CONTRACTUALISATION

• Bpifrance contractualise avec l'entreprise qui fait la demande d'aide et avec l'Expert conseil

• C'est le prestataire de l'entreprise française qui est rémunéré



Une question ? Écrivez-nous !
👉international.innoproject@bpifrance.fr3. 

Ne partez pas seuls ! Pensez au Diag PTI
👉 http://diag-tech-international.bpifrance.fr/2. 

Deadline d’Eurostars 3 – INNOVATIVE SMEs
24 Mars 2022 et 15 septembre 2022

👉https://www.eurekanetwork.org/open-
calls/eurostars-funding-programme-20211. 

Merci pour 

votre 

attention !

http://diag-tech-international.bpifrance.fr/
http://diag-tech-international.bpifrance.fr/
https://www.eurekanetwork.org/open-calls/eurostars-funding-programme-2021



